[image: Une image contenant Police, conception

Description générée automatiquement]
Assurance maladie
6-8 juillet 2026

Responsables du stage : Philippe Légé (ISST – Université Paris I) et Pascale Morel (CFDT)
	
	Lundi 6

	Mardi 7

	Mercredi 8

	Jeudi 9

	Vendredi 10


	
09 h 00


	
Présentation de l’ISST et
de la session 
Ph. Légé (ISST, Univ. Paris 1)
Tour de table
Objectifs du stage et priorités de la CFDT (Pascale Morel)

Rappels sur l’histoire de la Sécurité sociale
Ph. Légé (ISST, Univ. Paris 1)
	
Les inégalités en matière de santé

Anne Bruner
(Observatoire des inégalités)


	
L'AME, aide médicale de l'État 

Antoine Math 
(IRES)
	
	


	12 h 30
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner

	14h





17 h 00- 17h30
	
Les transformations du système de protection sociale en matière de santé 

Victor Duchesne 
(Université Sorbonne Paris Nord)

Qu’est-ce que j’ai appris ?
	
Le financement de l’Assurance-maladie

Philippe Légé 
(ISST - Univ. Paris 1)


Qu’est-ce que j’ai appris ?
	
Bilan du stage


 
Fin du stage à 15h
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PRÉSENTATION DE LA SESSION


PUBLIC

Cette session de formation syndicale CFDT s’adresse en particulier aux mandatés de la protection sociale mais peut être ouverte à tout militant.e. intéressé.e. par les dossiers Santé et Assurance-maladie.

OBJECTIFS
Le principal objectif du stage est de former les mandatés de la protection sociale. 
Le stage doit permettre aux participants de saisir pleinement les enjeux des politiques de santé.  


INTERVENANTS

Anne Bruner est directrice des études de l’Observatoire des inégalités. Elle co-dirige les « Rapports sur les inégalités en France » et a publié des articles de vulgarisation dans le magazine Alternatives Economiques.

Victor Duchesne est Maître de conférences en économie au Centre d'économie de Paris Nord (CEPN) à l'Université Sorbonne Paris Nord. Il est spécialiste de l’Economie politique de la santé et de la protection sociale, de l’Economie sociale et de l’Histoire de la protection sociale. Soutenue en 2021, sa thèse de doctorat s’intitule L’organisation de la santé en France depuis 1967 : Vers un gouvernement marchand ? 

Philippe Légé, Professeur en sciences économiques à l’ISST de l’université Paris 1, est membre de l’IDHES-CNRS (Institutions et Dynamiques Historiques de l’Économie et de la Société). Ses recherches portent sur l’histoire de la pensée économique, l’économie du travail, les crises et les politiques économiques. Il est notamment l’auteur de Production et légitimation d'une réforme - Le « projet de loi Travail » publié aux éditions du Croquant (2019) et a contribué au chapitre « Économie du travail et mondes professionnels » du Grand manuel d’économie politique publié aux éditions Dunod (2023).

Antoine Math, chercheur en économie à l’IRES est collaborateur scientifique auprès du HCFEA (Haut Conseil à la famille, à l’enfance et à l’âge). Il est spécialiste de la protection sociale, des politiques publiques, des revenus des personnes privées d’emploi et des questions d’accès aux droits. Antoine Math a notamment accordé au magazine Alternatives Economiques un entretien consacré à la réforme de l’Aide médicale d’Etat (9 novembre 2023) et publié « Une histoire des droits aux prestations sociales des
personnes étrangères » dans la revue Regards éditée par l’École nationale supérieure de Sécurité sociale.


METHODES PEDAGOGIQUES

- Les méthodes pédagogiques répondent aux missions de l’ISST : offrir un service de formation de niveau universitaire aux membres des organisations syndicales. 
- La formation mobilise différents savoirs académiques (sociologie, économie...) et syndicaux avec l’objectif de favoriser une coproduction de connaissances pertinentes pour les membres des organisations syndicales.
 - Des interventions d’enseignant-e-s-chercheur-e-s et d’expert-e-s. Ces séances sont organisées de sorte à favoriser l’interaction avec les stagiaires. 
- Des séances de travail de groupe organisées et animées par des enseignants universitaires. Ces séances visent : 1/ l’interconnaissance et l’échange d’expériences entre stagiaires ; 2/ l’appropriation des connaissances théoriques par la mise en œuvre pratique. 
- Les stagiaires sont organisés en groupes. Les groupes se réunissent tous les après-midis de 17h00 à 17h30 pour un échange autour de la question : qu’ai-je appris aujourd’hui ? Quelle pertinence pour l’action syndicale ? Après un temps de discussion ils/elles doivent rédiger deux diapositives synthétisant les acquis et leur pertinence pour l’action syndicale. Les restitutions des notes de synthèses ont lieu le dernier jour de la formation. Chaque groupe a la responsabilité de la restitution de la synthèse pour une seule demi-journée. La restitution doit être faite de préférence avec un support du type « Powerpoint » en deux diapositives ou bien avec un autre support. Première diapositive : les stagiaires doivent lister les nouvelles connaissances acquises (celles retenues comme les plus importantes). Deuxième diapositive : le groupe doit indiquer en quoi ces nouvelles connaissances sont intéressantes du point de vue de l’action syndicale et, éventuellement, quels sont les outils pour cette action. Le moment de la restitution des synthèses est un moment d’échange et de débat. L’objectif est aussi de parvenir à la rédaction d’un document unique de synthèse réalisé par les stagiaires. La restitution a lieu en fin de stage. Chaque groupe dispose de 5 minutes maximum pour l’exposé.
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